
n°98 - Octobre 2018
« Si octobre s’emplit de vent,

du froid tu pâtiras longtemps. »

Prochain conseil municipal :
lundi 22 octobre à 20h30

CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE

- Les règlements du restaurant scolaire, de l’accueil périscolaire et pause méridienne et des temps d’activité 
périscolaires ont été mis à jour.
- Le règlement de la salle Cortequisse a été modifié, passant à 3 mois le délai de désistement de réservation.
- Le recrutement d’un animateur occasionnel pour le service enfance a été validé.
- Le Conseil a donné son accord à Maine et Loire Habitat pour la vente de 4 logements sociaux à leurs actuels 
locataires s’ils le souhaitent.
- La commune a choisi d’adhérer à la « charte d’entretien des espaces publics en Pays de la Loire » proposée par 
le syndicat Layon Aubance Louets.
- Les conseillers ont pris acte du rapport annuel 2017 sur l’eau et l’assainissement.
- Un avis favorable a été donné à l’enquête publique concernant une installation classée sur la commune de Mozé.
-   

Comité des fêtes
Vide-grenier
Réservation des stands à l’avance en Mairie ou sur place le 
jour même, tarif exposant 2,50 € le mètre linéaire de stand, 
installation 7h-8h30, réservé aux particuliers.
Assemblée générale
L’Assemblée générale du Comité des Fêtes (ouverte à tous les 
Soulainois), avec bilan des activités 2018 et élection du bureau 
2019, se tiendra le vendredi 9 novembre 2018 à la Grange aux 
Dîmes. Rejoignez-nous !

CULTURE
Café théâtre « Les Colocs »
La saison débutera sous le signe du rire avec la troupe parisienne 
qui avait triomphé l’an passé avec la pièce « Vous les Femmes ».
« Les Colocs » créé en 2004 par Robert Punzano, a été vu par 1 
million de spectateurs dans toute la France.
Venez découvrir une des meilleures pièces de la scène parisienne !



Journées du patrimoine
Les samedi 15 et dimanche 16 septembre, la munici-
palité a ouvert la Grange aux Dîmes au photographe 
Fred Mérieau. De superbes photos sur la vigne, accom-
pagnées de textes fort gouleyants de la soulainoise 
Catherine Malard, surtout lorsqu’ils sont lus à 3 voix par 
la troupe des Délivreurs. Les visiteurs ont pu échanger 
ensuite en dégustant des vins de chez nous. De l’avis 
de tous, un très beau moment à renouveler !

Relais angevin de la mémoire
350 kms, 59 communes et 6 départements 
traversés
41 jeunes issus des 41 communes d’ALM réaliseront 
un relais qui débutera sous l’Arc de Triomphe à Paris 
le jeudi 8 novembre et se terminera en présence des 
maires des 41 communes le samedi 10 novembre vers 
18h à Angers place Leclerc. La flamme ne s’arrêtera 
jamais, elle sera portée par un coureur accompagné de 
deux autres relayeurs, nuit et jour.
3 jeunes soulainois se sont inscrits : Côme Larcher 
courra pour Soulaines, Benoit Lallemand courra pour 
Bauné (Loire Authion) et Arnaud Jouvenez courra pour 
la Daguenière (Loire Authion). Ils seront reçus par 
les députés angevins à l’Assemblée Nationale le jeudi 
8 pour le déjeuner et visiteront les lieux l’après-midi, 
avant de se rendre pour la cérémonie officielle sous l’Arc 
de Triomphe en soirée, et partir alors pour le relais. Je 
les accompagnerai pour cette journée.

Michel Colas, maire

Travaux rue de l’Aubance
Les travaux rue de l’Aubance, à l’entrée du Bourg, 
prévus à partir du lundi 8 octobre sont repoussés à 
l’an prochain. En effet, le service eau et assainisse-
ment d’Angers Loire Métropole compte intervenir dans 
le bourg de Soulaines pour séparer les réseaux d’eaux 
usées et ceux d’eau pluviale au premier semestre 2019.
La chaussée serait creusée et ensuite refaite. L’aména-
gement prévu, déjà acté, demeure et sera réalisé plus 
tard, en même temps que les travaux d’assainissement.
Des précisions concernant la fermeture de la rue seront 
transmises en temps utile.

Voirie
A la Chapelle, au niveau du poste de refoulement, la 
chaussée a été remise en état comme prévu. Le chemin 
enherbé qui passe derrière les habitations de la Marzelle 
doit lui aussi être remis en état rapidement.

Bibliothèque
Animation théâtralisée
Vendredi 12 octobre à 17h
Salle de la Grange aux Dîmes 
Dans le cadre de la Semaine 
Bleue et à l’occasion du 100ème 
anniversaire de la fin de la 
guerre 14/18, la bibliothèque 
proposera le spectacle « Les
raisins de Verdun », interprété par la conteuse Eliane 
Monphous. Spectacle gratuit.

La GAD a fait sa rentrée
Quelques jours après les élèves, la GAD a également 
fait sa rentrée.
Le 7 septembre dernier, une soixantaine de personnes 
sont venues découvrir la programmation de la saison 
culturelle 2018-2019.
Cette soirée était animée par la fanfare de l’Aubance.

Accueil des nouveaux habitants
Le vendredi 26 octobre, le maire et les conseillers 
recevront les nouveaux habitants à partir de 18h30 à la 
Grange aux Dîmes.
A cette occasion nous recevrons de Monsieur Blu, 
président honoraire de l’ANCPEN, le label « Villes et 
villages étoilés » avec 4 étoiles. Ce label récompense 
la commune pour ses efforts dans la protection de 
l’environnement nocturne, d’économies d’énergie et de 
réduction de la pollution lumineuse.



Avis d’enquête publique
Installations classées pour la protection de 
l’environnement, commune de Mozé-sur-Louet
Par arrêté préfectoral DIDD/BPEF/2018 n°144 du 4 
juillet 2018, une enquête publique est ouverte en 
mairie de Mozé-sur-Louet, du lundi 10 septembre 2018 
à 9h au mercredi 10 octobre 2018 à 12h, soit pour une 
période de 30 jours et demi, sur la demande présentée 
par M le Directeur de la société ESOX-SUEZ RV OSIS 
Ouest, en vue de la création d'un centre de transit et 
regroupement de déchets industriels et résidus urbains, 
situé ZA du Landreau 49610 Mozé-sur-Louet, activité 
relevant de la réglementation des installations classées 
pour la protection de l'environnement.
Pendant la durée de l'enquête, le dossier sera déposé 
à la mairie de Mozé-sur-Louet afin que le public puisse 
prendre connaissance et consigner éventuellement 
ses observations, propositions et contre-propositions 
sur le registre ouvert à cet effet aux jours et heures 
habituels de la mairie (du lundi au samedi de 9h à 
12h). Celles-ci pourront également être adressées 
par correspondance au commissaire-enquêteur à la 
mairie de Mozé-sur-Louet, ou envoyées en préfecture 
à l'adresse électronique pref-enqpub-suezrvosisouest-
mozesurlouet@maine-et-loire.gouv.fr.
Le commissaire-enquêteur recevra en personne à la 
mairie de Mozé-sur-Louet les observations du public le 
mercredi 10 octobre 2018 de 9h à 12h.

Des informations complémentaires pourront être 
demandées auprès de Laure Dubourg, responsable de 
projets infrastructures à la société SUEZ RV Centre 
Ouest, ZA de Conneuil, 5 rue Gaspard Monge 37270 
MONTLOUIS SUR LOIRE (tél 02.47.35.88.27).

Repas de quartier au Plessis
Comme chaque année depuis plus de dix ans, les 
habitants du Plessis se sont retrouvés pour leur repas 
de quartier le dimanche 2 septembre.
Installées à l’ombre au bas de la Route du Plessis, 
les tables ont accueilli plus de 40 personnes jeunes 
et moins jeunes : d’abord autour d’un apéritif maison 
très apprécié, préparé par les organisateurs, puis pour 
un pique nique qui s’est prolongé dans l’après-midi. 
Ensuite, ce fut le temps des jeux, balades digestives …
Quelques familles se sont déjà proposées pour préparer 
la prochaine édition de cette manifestation qui a de 
l’avenir.

RLPI (Règlement local de publicité 
Intercommunal)
Les élus d’Angers Loire Métropole ont engagé l’élaboration 
d’un Règlement Local de Publicité intercommunal 
(RLPi). Il s’agit d’un document qui permettra de 
règlementer, à l’échelle de la communauté urbaine, les 
panneaux publicitaires, les enseignes commerciales, 
et les préenseignes. Le but est d’apporter une réponse 
adaptée aux besoins spécifiques de protection du 
paysage et de l’environnement, tout en garantissant 
la liberté d’expression, du commerce et de l’industrie. 
L’enjeu principal du RLPi pour la Communauté Urbaine 
sera ainsi de trouver un équilibre entre protection de 
l’environnement et du cadre de vie, attractivité, et 
développement économique.

Pendant la phase d’élaboration du projet, une 
concertation spécifique associant le grand public, les 
professionnels de l’affichage, les commerçants et les 
associations intéressées sera en mise en place.
Les premiers ateliers participatifs sont prévus le :
- jeudi 11 octobre 2018 aux Ponts-de-Cé (salle René 
d’Anjou, Hôtel de Ville) à 18h30
- lundi 15 octobre 2018 à Avrillé (salle du Conseil, Hôtel 
de Ville) à 18h30
- mercredi 17 octobre à Angers (salle du rez de 
chaussée, Hôtel de communauté) à 18h30

Retrouvez les modalités d’information et de concertation 
sur le site internet : www.angersloiremetropole.fr

Nos amis allemands de Rottmersleben ne viendront pas 
à Soulaines comme cela avait été envisagé avec eux. 
Ils auraient dû séjourner à Soulaines du 6 au 9 octobre. 
Nous attendions un groupe de 26 personnes dont 7 
jeunes. Malheureusement, à la dernière minute, une 
série de désistements a remis en cause le financement du 
transport par bus et il leur a été impossible d’organiser, 
faute de chauffeurs, le déplacement avec des mini bus. 
A Soulaines, grâce aux réponses favorables de familles 
d’accueil nous étions prêts à les accueillir et nous avions 
préparé un programme pour les trois jours de leur 
séjour. Ils envisageaient de participer au vide grenier 
du 7 octobre. Notre déception est aussi grande que la 
leur. Mais ce n’est que partie remise et ils envisagent 
de préparer, en s’y prenant plus longtemps à l’avance 
avec nous, une visite pour 2019, à peu près à la même 
époque. De tout cela nous reparlerons. Le comité 
de jumelage remercie chaleureusement les familles 
soulainoises qui s’étaient proposées pour héberger nos 
ami(e)s.

Pour plus de renseignements sur le jumelage : Gérard 
Robin, 0689259292 ou gerard.robin8@wanadoo.fr.



MAIRIE
www.soulaines-sur-aubance.fr
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 14h à 17h30.
Samedi de 9h à 12h.
02.41.45.30.21 mairie@soulaines-sur-aubance.fr
Permanence d’élus : le samedi de 11h à 12h.

GRANGE AUX DÎMES 
http://grangeauxdimes.pagesperso-orange.fr/

ÉCOLE : 02.41.45.72.08
ACCUEIL PÉRI-SCOLAIRE : 02.41.57.63.98
06.08.01.61.62

LOCAL JEUNES : 06.83.33.23.53

BIBLIOTHÈQUE
Lundi de 16h30 à 18h, mercredi de 16h30 à 19h.
02.41.44.29.72 - biblisoulaines@orange.fr
http://biblisoulaines.opac3d.fr

TRANSPORT SOLIDAIRE : 02.41.45.30.21

CABINET INFIRMIER : 02.41.45.32.93
13 rue de l’Aubance - Soins 7 jours / 7 à domicile 
ou au cabinet (sur RDV)
Mmes CASARI C et VERMEULEN A

RAPPEL AUX ASSOCIATIONS
Le prochain Soulaines Infos paraîtra

la 1ère semaine de novembre.
Merci de nous adresser vos articles avant le 20 octobre.

communication@soulaines-sur-aubance.fr / 02.41.45.30.21
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Ce journal est réalisé et imprimé sur papier 100% recyclé
par la commission Information-Communication
du Conseil municipal de Soulaines sur Aubance.

Ne pas jeter sur la voie publique.

L’AGENDA DES MOIS D’OCTOBRE ET NOVEMBRE
quoi qui quand où

Vide grenier Comité des Fêtes Dimanche 7 octobre Bourg

Semaine Bleue CCAS Du 8 au 14 octobre

Film documentaire CCAS Lundi 8 octobre 15h Grange aux Dîmes

Loto intergénérationnel CCAS Mercredi 10 octobre 14h30 Salle Cortequisse

Animation théâtralisée CCAS / Bibliothèque Vendredi 12 octobre 17h Grange aux Dîmes

Théâtre Compagnie Sophie Samedi 13 octobre 20h30 Grange aux Dîmes

« Les Colocs » Commission culturelle Samedi 20 octobre 20h30 Grange aux Dîmes

Accueil des nouveaux habitants Municipalité Vendredi 26 octobre 18h30 Grange aux Dîmes

Assemblée générale Comité des fêtes Vendredi 9 novembre Grange aux Dîmes

Vendanges angevines

Voici le temps de nos vendanges
avec sa mélodie d’automne.
C’est du soleil que l’on engrange
pour que nos fêtes carillonnent.

Les vignes changent de couleur.
Voici le temps de nos vendanges.
Le crémant offre ses saveurs,
l’Anjou c’est un sourire d’ange.

Le soleil se teinte d’orange,
on s’active sur les coteaux.
Voici le temps de nos vendanges
qui produiront le vin nouveau.

Trésor de la terre vaillante,
nectar qui mérite louange
aux bulles dorées pétillantes.
Voici le temps de nos vendanges.

Jeannette TANGUY
Avril 2017

les certifier s’ils s’engagent à jardiner « au naturel ». Les 
méthodes d’entretien devront donc limiter l’impact sur 
l’environnement et la santé. Ce partenariat s’exprime 
au travers de la charte « Objectif Zéro Pesticide ».
L’adhésion des paysagistes à la charte est volontaire et 
montre leur engagement pour la qualité de l’eau. A ce 
jour une vingtaine de paysagistes (liste sur www.layo-
naubancelouets.fr ou en mairie) s’est engagée à suivre 
le programme de formations aux méthodes alternatives 
(techniques de jardinage…). 
Une cinquantaine de communes déléguées soutient  
cette démarche et sont elles-mêmes engagées dans un 
programme d’arrêt total de l’utilisation de pesticides y 
compris dans les cimetières et sur les terrains de sports. 

Objectif Zéro Pesticide
Dans le cadre de ses actions 
de reconquête de la qualité de 
l’eau de nos rivières, le Syndicat 
Layon Aubance Louets (SLAL) 
travaille avec les paysagistes 
afin de les accompagner et de


